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APPROBATION DE L’AVENANT N°0505

A LA CONVENTION OPERATIONNELLE

DU 30 mai 2013
COMMUNE DE QUESSOY

SECTEUR « Site des écoles »

Délibération n° B-2525-1414

Le Bureau, réuni le 04 mars 2025,

Vu l’article R 321-9 du Code de l’Urbanisme, autorisant le Directeur Général à passer des 
contrats, des actes d’acquisition, aliénation, échange,

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Bretagne (EPF Bretagne), et notamment :
� son article 2 qui dispose que les missions de cet établissement peuvent être réalisées 

pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs 
établissements publics, en application de conventions passées avec eux

� son article 11 qui dispose que le Conseil d’Administration approuve ces conventions et 
que ce pouvoir d’approbation peut être délégué au Bureau,

Vu le règlement intérieur de cet établissement, modifié par délibération du Conseil 
d’Administration n°C-2323-08 en date du 04 juillet 2023, et ses annexes ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l'EPF Bretagne n° C-2020-1515 du 8 décembre 
2020 donnant délégation au Bureau pour approuver :
� les conventions opérationnelles et conventions de veille foncière passées sur la base 

d’une convention cadre ainsi que leurs avenants
� les conventions opérationnelles et conventions de veille foncière d’un montant inférieur à 

un million d'euros hors taxes passées en l'absence de convention cadre, ainsi que leurs 
avenants

� en cas d’urgence avérée et motivée, s’agissant notamment de l’exercice du droit de 
préemption, les conventions opérationnelles et conventions de veille foncière d’un 
montant supérieur à un million d'euros hors taxes passées en l'absence de convention 
cadre

Publiée au recueil des 
actes le 20/03/2025
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Vu l’arrêté ministériel du 4 décembre 2024 portant renouvellement du mandat de la directrice 
générale de l'EPF Bretagne, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l'EPF Bretagne n° C-20-14 du 8 décembre 
2020 approuvant le 3ème Programme Pluriannuel d’Interventions (PPI), qui détermine les
grands enjeux portés par l'EPF Bretagne pour la période 2021-2025, à savoir : 

� la réalisation d’opérations en renouvellement urbain

� la priorité portée sur les opérations de logements, et notamment de logements locatifs 
sociaux, en respectant un taux minimal de production 20% de logements locatifs sociaux 
de type PLUS/PLAI (ou dérogations décrites dans le PPI)

� la recherche d’une certaine densité, suivant un ratio minimal de 20 logements par hectare

� la restructuration des zones ou fonciers d’activités économiques existants

� la maîtrise de secteurs intégrés à des périmètres de risques technologiques ou naturels 

� A titre subsidiaire, la préservation d’espaces naturels remarquables menacés et l’action
foncière concertée en faveur de l’installation de jeunes agriculteurs

Par ailleurs, de manière transversale, l’EPF Bretagne porte une attention particulière : 

� aux démarches globales de revitalisation des centres-bourgs engagées par les 
collectivités 

� aux possibilités de restructuration des friches ou emprises foncières délaissées, 

Vu la délibération du conseil d’administration de l'EPF Bretagne n° C-20-16 du 8 décembre 
2020 donnant délégation de compétences à la Directrice Générale,  

Vu la convention opérationnelle d’actions foncières signée entre l’EPF Bretagne et la
commune de Quessoy le 30 mai 2013, 

Vu l’avenant n°1 en date du 11 janvier 2019 à la convention opérationnelle précitée,

Vu l’avenant n°2 en date du 15 janvier 2020 à la convention opérationnelle précitée,

Vu l’avenant n°3 en date du 08 novembre 2021 à la convention opérationnelle précitée, 

Vu l’avenant n°4 en date du 16 septembre 2024 à la convention opérationnelle précitée, 

Vu le projet d’avenant n°5 annexé à la présente délibération, 

Considérant que la commune de QUESSOY souhaite réaliser une opération à dominante de 

logements comprenant des logements locatifs sociaux sur le secteur de rue de la Corderie / 

rue de l’hôtel Girault à Quessoy,

Considérant que pour la mise en œuvre de la seconde phase des travaux de proto-
aménagement par l’EPF Bretagne, il est nécessaire d’allonger la durée de portage,  

Considérant l’intérêt de conclure un avenant prenant en compte cette modification, sur la durée 
de portage, 

Considérant que cela ne modifie pas les engagements de la commune quant aux objectifs de 
l’EPF Bretagne à savoir : 

� Privilégier les opérations de restructuration  
� Viser la performance énergétique des bâtiments  
� Le respect du cadre environnemental 



Convention opérationnelle d'actions foncières - Avenant n° 5 
12-22258-2 – Commune de QUESSOY - Secteur site des écoles 

3 / 3 

� Limiter au maximum la consommation d’espace,

Considérant que l'EPF Bretagne a proposé un projet d’avenant, joint à la présente délibération,
qui modifie l’article n°10 de la convention initiale, 

Le Bureau, après en avoir délibéré : 

Approuve le projet de d’avenant n°5 à la convention opérationnelle du 30 mai 2013 à passer 
avec la commune de Quessoy et annexé à la présente délibération, 

Autorise la Directrice générale de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne à signer le dit
avenant ainsi que toute pièce ou document nécessaire à son exécution, 

Nombres de votants : 12

Nombre de voix POUR : 12 

Nombre de voix CONTRE : 0 

Nombre d’abstentions : 0 

Approuvé par le Préfet de Région le 

Le Préfet de Région 

Pour le Préfet de région, et par délégation, 

l'adjoint au Secrétaire général 

pour les affaires régionales  

Ludovic MAGNIER

Monsieur le Président du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public
Foncier de Bretagne  

Philippe HERCOUËT  

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etablissement Public

Foncier de Bretagne. La présente délibération et les pièces s’y rapportant sont également

consultables au siège de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne.

Philippe 
HERCOUET

Signature numérique 
de Philippe 
HERCOUET 
Date : 2025.03.11 
10:37:24 +01'00'

Signé électroniquement le 18/03/2025

par Ludovic MAGNIER



Avenant n°5 à la convention opépérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE DE 

QUESSOY

SECTEUR « SITE DES ECOLES »

Entre

La commune de Quessoy dont le siège est situé 9 rue de la Mairie, 22120 QUESSOY, identifiée au 
SIREN sous le n°514185792, représentée par son Maire, Jean-Luc GOUYETTE, dûment habilité à 
signer le présent avenant par délibération du Conseil municipal en date du XXXX,
CiCi-après désignée "la Collectivité"

9raZR \N^`'

EtEt

@r:`NOXV__RYRZ` DaOXVP ;[ZPVR^ QR 7^R`NTZR' :`NOXV__RYRZ` DaOXVP e PN^NP`g^R >ZQa_`^VRX R` 8[YYR^PVNX' 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 4 mars 2025.
CiCi-après désigné "Xr:D; Bretagne"

9rNa`^R \N^`'
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Préambule 

@R .+ YNV -+,.' XN P[YYaZR QR EI:GGCL R` Xr:`NOXV__RYRZ` DaOXVP ;[ZPVR^ QR 7^R`NTZR [Z` _VTZf
une convention opérationnelle d'actions foncières afin de formaliser la demande d'intervention de la 
commune auprès de l'EPF Bretagne, en vue dR _rengager dans une démarche de densification et de 
^RZ[abRXXRYRZ` a^ONVZ QR _[Z PRZ`^R O[a^T) @N P[YYaZR _[aUNV`R Z[`NYYRZ` a^ONZV_R^ aZ Ppa^ QriX[`
et y réaliser des logements et des activités. La commune de Quessoy souhaite également permettre le 
YNVZ`VRZ R` XrNPPaRVX QR nouvelles populations dans son centre-ville renouvelé, à proximité de son 
armature de commerces, services et équipements publics.  

Le 11 janvier 2019, XN P[YYaZR QR EI:GGCL R` Xr:`NOXV__RYRZ` DaOXVP ;[ZPVR^ QR 7^R`NTZR [Z` _VTZf
un avenant n°1 pour modifier le périmètre QrNP`V[Z S[ZPVg^R R` XrRZTNTRYRZ` SVZNZPVR^. 

Le 15 janvier 2020, XN P[YYaZR QR EI:GGCL R` Xr:`NOXV__RYRZ` DaOXVP ;[ZPVR^ QR 7^R`NTZR [Z` _VTZf
un avenant n°2 pour modifier le périmètre QrNP`V[Z S[ZPVg^R R` XrRZTNTRYRZ` SVZNZPVR^)

Le 8 aout 2021, XN P[YYaZR QR EI:GGCL R` Xr:`NOXV__RYRZ` DaOXVP ;[ZPVR^ QR 7^R`NTZR [Z` _VTZf un 
avenant n°3 pour modifier le périmètre QrNP`V[Z S[ZPVg^R R` XrRZTNTRYRZ` SVZNZPVR^)

Le 16 septembre 2024, XN P[YYaZR QR EI:GGCL R` Xr:`NOXV__RYRZ` DaOXVP Foncier de Bretagne ont 
signé un avenant n°4 pour fixer une date de fin de convention et modifier XrRZTNTRYRZ` SVZNZPVR^)

@r:D; 7^R`NTZR NdNZ` XVb^f QNZ_ XR P[a^NZ` QR XrNZZfR -+-/ XR_ `^NbNac QR QfP[Z_`^aP`V[Z R` Pa^NTR
N__[PVf_ e XrRY\^V_R QR XN `^NZPUR Zl, Qa \R^YV_ QrNYfZNTR^ P[YYaZNX' XR_ QRac PR__V[Z_ _a^ PR
\f^VYg`^R' \N^ Xr:D; 7^R`NTZR e XN P[YYaZR QR EaR__[d R` Na \^omoteur DID, vont pouvoir être 
_VTZfR_ QrVPV XR _RP[ZQ `^VYR_`^R -+-0)

:Z ^RbNZPUR' XN ^fNXV_N`V[Z QR_ `^NbNac QR QfP[Z_`^aP`V[Z R` Pa^NTR \[^`NZ` _a^ XrRY\^V_R QR XN `^NZPUR
Zl- Qa \R^YV_ QrNYfZNTR^ %-/ ^aR QR Xr=j`RX <V^NaQ R` ,0 ^aR QR XN 8[^QR^VR q acquisitions BERTHELOT 
et DUAULT) est inscrite pour le dernier trimestre 2025. 

6SVZ QR \R^YR``^R e Xr:D; 7^R`NTZR QR ^fNXV_R^ PR``R QRacVgYR \UN_R QR `^NbNac R` Qr[^TNZV_R^ XN

PR__V[Z e _aVb^R e XN P[YYaZR QR EaR__[d \[a^ XN `^NZPUR - Qa \R^YV_ QrNYfZNTR^' commune de 

QUESSOY a sollicité Xr:D; 7^R`NTZR \[a^ XN ^fQNP`V[Z QraZ NbRZNZ` Zl0' NSVZ QrNXX[ZTR^ XN Qa^fR QR

portage. 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et à l'avenant n°1-2-3 et 4 

| Article « 10 – Durée du portage » figurant en page 11 de la convention opérationnelle d'actions 
foncières du 30 mai 2013, est désormais rédigé comme suit : 

« La date de fin de portage est prévue pour le 31 décembre 2026." 

Article 02 – Autres dispositions

@R_ Na`^R_ N^`VPXR_ R` QV_\[_V`V[Z_ QR XN P[ZbRZ`V[Z [\f^N`V[ZZRXXR QrNP`V[Z_ S[ZPVg^R_ _VTZfR XR 30 mai 
2013 QR XrNbRZNZ` Zl , Qa ,, WNZbVR^ -+,4' QR XrNbRZNZ` Zl - Qa ,0 WNZbVR^ -+-+' QR XrNbRZNZ` Zl. Qa 8 
N[a` -+-,' QR XrNbRZNZ` Zl/ Qa ,1 _R\`RYO^R -+-/ demeurent inchangés 
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Article 03 – Date d'effet

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A QUESSOY  
Le 

A Rennes, 
Le 

Pour la commune de Quessoy, Pour l’EPF Bretagne,

Le  Maire, La Directrice générale 

Jean-Luc GOUYETTE Carole CONTAMINE

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB

Avis favorable / défavorable

N° : 

Date : 

Jean Philippe PIERRE 


